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Aide-mémoire à l’intention des organismes municipaux lors 
de l’utilisation d’un système de connaissance différée du 
prix (enveloppe de prix séparée) 

Renseignements préliminaires 

◼ Un organisme municipal qui accepte de recevoir des soumissions transmises par voie 
électronique doit prévoir une mention à cet effet dans ses documents d’appel d’offres ou 
dans tout document auquel elle renvoie. 

◼ Lorsque l’organisme municipal accepte la transmission des soumissions par voie 
électronique, les soumissions doivent être transmises en deux envois distincts, soit un 
premier incluant tous les documents et un deuxième contenant le prix proposé. 

Délais de publication 

◼ Le délai minimal de réception des soumissions, lorsqu’elles peuvent être transmises par voie 
électronique par le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, est 
de 25 jours1 lorsqu’il s’agit : 

o d’un contrat d’approvisionnement qui comporte une dépense égale ou supérieure au seuil 
d’application de l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union 
européenne (AECG);  

o d’un contrat pour la fourniture de services énumérés au troisième alinéa de l’article 2 du 
Règlement sur le seuil et les délais applicables lors de l’attribution de certains contrats des 
organismes municipaux qui comporte une dépense égale ou supérieure au seuil 
d’application de l’AECG;  

o d’un contrat de construction qui comporte une dépense égale ou supérieure au seuil 
d’application de l’AECG;  

◼ Dans le cadre de la procédure suivant une demande de prix auprès d’entreprises 
préalablement qualifiées, le délai de publication sera celui déterminé par l’organisme 
municipal dans ses documents d’appel de qualification. Si aucun délai minimal n’a été 
spécifié dans ses documents d’appel de qualification, un délai de 10 jours de publication est 
requis selon l’article 7 du Règlement sur le seuil et les délais applicables lors de l’attribution 
de certains contrats des organismes municipaux.  

◼ Pour tout autre contrat, dont ceux sous les seuils mentionnés précédemment, le délai 
minimal de réception des soumissions transmises par voie électronique est identique à celui 
des soumissions transmises par mode traditionnel (papier).  

Garantie de soumission 

◼ Lorsqu’une garantie de soumission est exigée et que la soumission transmise par voie 
électronique est autorisée, l’organisme municipal devrait s’assurer que cette garantie est 
transmissible par voie électronique (par exemple, un cautionnement ou une lettre de garantie 
irrévocable contrairement à un chèque visé). 

Ouverture des soumissions 

◼ Si l’organisme municipal reçoit des soumissions sur support papier et par voie électronique, 
il est conseillé de commencer par les soumissions électroniques. 
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Ouverture des soumissions qualitatives 
◼ La divulgation du nom des soumissionnaires se fait à haute voix, y compris, le cas échéant, 

le nom de ceux ayant transmis une soumission par voie électronique dont l’intégrité n’a 
pas été constatée, sous réserve d’une vérification ultérieure. Si l’intégrité d’une soumission 
n’a pu être constatée, le fournisseur doit remédier à cette irrégularité dans les deux jours 
ouvrables suivant l’avis de défaut transmis par l’organisme municipal. 

Ouverture des soumissions contenant le prix 
◼ L’organisme municipal doit ouvrir uniquement l’envoi électronique des soumissions 

contenant le prix provenant de fournisseurs dont la soumission a obtenu un pointage 
intérimaire d’au moins 70 %. 

◼ Si la non-intégrité d’un fichier prix est constatée, le fournisseur doit remédier à cette 
irrégularité dans les deux jours ouvrables suivant l’avis de défaut transmis par l’organisme 
municipal. 

Exemples de clauses qui peuvent être insérées dans 
un document d’appel d’offres 

Renseignements préliminaires 

◼ « Les soumissions transmises par voie électronique ne peuvent l’être que par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec 
(SEAO), à l’adresse suivante : https://seao.gouv.qc.ca/avis-du-jour  ». 

Règles de présentation 

◼ « Dans le cas d’une soumission transmise par voie électronique, tous les documents 
doivent être combinés en un seul fichier de format PDF. La taille maximum permise pour 
le fichier combiné est de xx Mo ». 

◼ « Lors d’une soumission transmise par voie électronique, le prestataire de services doit 
préalablement remplir le formulaire intitulé “Déclaration concernant la reproduction des 
documents transmis par voie électronique” disponible directement dans le SEAO. Ce 
formulaire doit être rempli et signé numériquement par la même personne qui transmet de 
la soumission par voie électronique dans le SEAO ». 

Réception des soumissions 

◼ « Les soumissions transmises par voie électronique doivent être déposées (chiffrées, 
transmises, horodatées et sauvegardées sur les serveurs du SEAO) avant la date et 
l’heure limites fixées pour la réception des soumissions ». 

◼ « Il est de la responsabilité du soumissionnaire de tenir compte du trafic Internet dans la 
transmission de sa soumission et de prévoir un délai supplémentaire, le cas échéant ». 

Retrait d’une soumission 

◼ « Le soumissionnaire peut retirer sa soumission transmise par voie électronique dans le 
SEAO en tout temps avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des 
soumissions aliéner son droit d’en présenter une nouvelle dans le délai fixé ». 

https://seao.gouv.qc.ca/avis-du-jour
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Propriété matérielle de la soumission 

◼ « Toute soumission transmise par voie électronique et les documents afférents deviennent 
la propriété matérielle de l’organisme municipal une fois la date et l’heure limites de 
réception des soumissions atteintes ». 

Prix transmis séparément 

◼ « S’il s’agit d’une soumission transmise par voie électronique, l’offre de prix et, le cas 
échéant, le bordereau de prix doivent être transmis ensemble dans le Fichier de prix ». 

Conditions de conformité des soumissions 

Intégrité des soumissions 

◼ « Toute soumission transmise par voie électronique dont l’intégrité n’est pas constatée lors 
de l’ouverture est rejetée si cette irrégularité n’est pas corrigée dans les deux jours 
ouvrables suivant l’avis de défaut transmis par l’organisme municipal ». 

◼ « Toute soumission transmise par voie électronique, dans les deux jours ouvrables 
suivants l’avis de défaut transmis par l’organisme municipal pour remédier au défaut 
d’intégrité d’une soumission transmise antérieurement se substitue à cette dernière dès 
que son intégrité est constatée par l’organisme municipal. Cette soumission est alors 
réputée avoir été transmise avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des 
soumissions ». 

Soumission inintelligible, infectée ou autrement illisible 

◼ « Toute soumission transmise par voie électronique qui est inintelligible, infectée ou 
autrement illisible une fois son intégrité établie par le système électronique d’appel d’offres 
pourra être jugée non conforme et pourra être rejetée »
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